
Quand une attestation A1 est-elle obligatoire pour un travailleur
frontalier au Luxembourg ?

Réponse courte

L'attestation A1 est obligatoire pour tout travailleur frontalier exerçant une activité professionnelle en dehors du

Luxembourg, même partiellement. Elle doit être obtenue par l'employeur auprès du Centre Commun de la Sécurité

Sociale (CCSS) avant le début de toute activité transfrontalière, que ce soit pour du télétravail, des missions

professionnelles ou des détachements, dès le premier jour d'activité.

Définition

L'attestation A1 est un document officiel européen qui certifie la législation de sécurité sociale applicable à un

travailleur exerçant une activité dans plusieurs États membres de l'Union européenne, de l'Espace Économique

Européen ou en Suisse.

Cette attestation prouve le maintien de l'affiliation au régime luxembourgeois de sécurité sociale pendant

l'exercice d'une activité professionnelle dans un autre État membre.

Conditions d’exercice

Une attestation A1 est légalement requise dans les situations suivantes :

Pour tout télétravail effectué depuis le pays de résidence du salarié frontalier

Pour toute mission professionnelle temporaire à l'étranger

En cas de détachement dans un autre État membre

Pour toute activité professionnelle régulière dans plusieurs États membres

Pour les formations professionnelles à l'étranger dépassant une journée

L'obligation s'applique dès le premier jour d'activité transfrontalière, quelle que soit sa durée.

Modalités pratiques

La procédure d'obtention comprend les étapes suivantes :
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Demande obligatoire par l'employeur via le portail sécurisé MyGuichet.lu

Fourniture des informations complètes sur le salarié et l'activité prévue

Délai de traitement légal par le CCSS de 10 jours ouvrables maximum

Validité limitée à 12 mois, avec possibilité de renouvellement

Conservation numérique obligatoire dans le dossier du salarié pendant 5 ans

Le salarié doit être en possession de l'attestation originale lors de tout déplacement professionnel.

Pratiques et recommandations

Pour une gestion conforme des attestations A1 :

Mettre en place un registre centralisé des activités transfrontalières

Développer un système d'alerte automatique pour les renouvellements

Former régulièrement les managers aux obligations légales

Documenter chaque étape du processus de demande et de suivi

Prévoir un délai minimum de 15 jours avant le début de l'activité

Désigner un responsable dédié au suivi des attestations A1

Cadre juridique

Code de la sécurité sociale luxembourgeois (2025) :

Article L.761-1 : Obligation générale d'attestation A1

Article L.761-2 : Procédures et délais de demande

Article L.761-3 : Régime des sanctions administratives

Article L.761-4 : Conservation des documents

Article L.762-1 : Dispositions spécifiques au détachement

Règlements européens :

Règlement (CE) n° 883/2004 sur la coordination des systèmes de sécurité sociale

Règlement (CE) n° 987/2009 fixant les modalités d'application

Directive (UE) 2020/1057 sur le détachement des travailleurs

Le non-respect de l'obligation d'attestation A1 expose l'employeur à des sanctions financières pouvant atteindre 2.500 € par

infraction constatée et au risque de double cotisation aux régimes de sécurité sociale des pays concernés. Une procédure d'urgence

existe auprès du CCSS pour les cas exceptionnels dûment justifiés.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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